
Un contrat oral peut-il contenir une clause d'essai efficace ?

Réponse courte

Un contrat de travail oral ne peut pas contenir une clause d'essai efficace au Luxembourg. L'article L.121-5 du Code

du travail impose que toute clause d'essai soit formalisée par écrit, constatée dans le contrat et signée par les deux

parties au plus tard le jour de l'entrée en service.

En l'absence d'un écrit, la clause d'essai est réputée inexistante et ne produit aucun effet juridique, même si les

parties se sont accordées oralement. La preuve contraire n'est pas admissible. Toute rupture anticipée du contrat doit

alors respecter les règles ordinaires du licenciement ou de la démission.

L'impossibilité d'intégrer une clause d'essai dans un contrat oral constitue l'un des principaux risques attachés à la

conclusion d'un contrat de travail sans support écrit. L'employeur ne peut en aucun cas se prévaloir d'une période

d'essai non formalisée pour écarter les garanties légales de rupture.

Définition

La clause d'essai est une stipulation du contrat de travail permettant à chacune des parties de rompre la relation

contractuelle pendant une période déterminée, sans devoir motiver la rupture ni respecter les règles ordinaires du

licenciement ou de la démission. Au Luxembourg, la période d'essai vise à évaluer les aptitudes du salarié et la

convenance du poste, dans les limites fixées par le Code du travail. Elle ne peut être invoquée que si elle est

constatée par écrit dans les conditions prévues par l'article L.121-5.

Conditions d’exercice

Pour être valable, la clause d'essai dans un contrat de travail au Luxembourg doit satisfaire à des exigences strictes.

Condition Contenu

Forme écrite

obligatoire
La clause d'essai doit être constatée par écrit, sous peine de nullité (art. L.121-5)

Délai impératif L'écrit doit être établi au plus tard au moment de l'entrée en service du salarié

Insuffisance de l'oral L'accord verbal sur l'existence ou la durée de l'essai est sans effet

Durée maximale
La durée de la période d'essai ne peut être opposée au salarié qu'à la condition d'un écrit

signé

Conséquence Sans écrit, le contrat est réputé conclu sans période d'essai dès le premier jour
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Modalités pratiques

Dans le cas d'un contrat de travail conclu oralement, les conséquences pratiques sont claires et sans exception.

Situation Conséquence

Clause orale de période d'essai Réputée inexistante, sans effet juridique

Souhait de l'employeur d'instaurer un essai
Exige un écrit signé par les deux parties, au plus tard le 1er jour de

travail

Défaut de formalisation Relation de travail réputée définitive dès le premier jour

Rupture pendant la prétendue période

d'essai
Soumise aux règles du licenciement (préavis, motivation)

Pratiques et recommandations

Il est fortement déconseillé de recourir à un contrat de travail purement oral, notamment en raison de l'impossibilité

d'y intégrer une clause d'essai efficace. Pour sécuriser la relation contractuelle et éviter tout litige devant le tribunal du

travail, il est recommandé de formaliser par écrit l'ensemble des éléments essentiels du contrat, y compris la

période d'essai et ses modalités.

L'employeur doit veiller à ce que le salarié signe le document avant ou au plus tard lors de la prise de fonction. En

cas de litige, la charge de la preuve de l'existence et du contenu de la clause d'essai incombe à l'employeur, ce qui

rend sa position particulièrement fragile en l'absence d'un document écrit.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-5 du Code du travail Exigence d'écrit pour la clause d'essai, nullité en cas d'absence

Art. L.121-4 du Code du travail Obligation de forme écrite du contrat de travail

Art. L.124-3 du Code du travail
Modalités de licenciement avec préavis applicables en l'absence de période

d'essai

Art. L.124-10 du Code du

travail
Licenciement pour motif grave sans préavis

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10


L'absence d'une clause d'essai écrite prive l'employeur de la faculté de rompre librement le contrat durant la période initiale. Toute

rupture prématurée dans ce contexte expose l'employeur à un risque de requalification en licenciement abusif et à une condamnation

à des dommages et intérêts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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